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35 heures : le coup de bambou de la gauche

Le projet de loi visant Ã rÃ©former le code du travail dÃ©tricote un peu plus la mesure emblÃ©matique du
gouvernement Jospin. VoilÃ ce qui va changer.

CâEuros"est une petite rÃ©volution, sur le fond comme sur la forme, que prÃ©pare le gouvernement sur le droit du
travail. Et notamment sur la durÃ©e du travail, premiÃ¨re partie du code Ã Ãªtre rÃ©Ã©crite. Le projet de loi,
rÃ©vÃ©lÃ© par le Parisen - et dont LibÃ©ration a pu consulter la derniÃ¨re version - est actuellement devant le
Conseil dâEuros"Etat. Il doit Ãªtre soumis au Conseil des ministres le 9 mars, aprÃ¨s une ultime consultation des
partenaires sociaux. SâEuros"inspirant des propositions des juristes Robert Badinter et Antoine Lyon-Caen, mais
aussi du rapport Combrexelle, il propose de donner la primeur Ã lâEuros"accord dâEuros"entreprise. Et de diviser
chaque thÃ¨me du code en trois parties : une premiÃ¨re Ã©nonce lâEuros"Â« ordre publicÂ », autrement dit la rÃ¨gle
gÃ©nÃ©rale, une deuxiÃ¨me liste les possibilitÃ©s dâEuros"aller plus loin par accord collectif et la troisiÃ¨me dresse
les Â« dispositions supplÃ©tivesÂ », câEuros"est-Ã -dire ce que peut faire lâEuros"employeur en lâEuros"absence
dâEuros"accord. Â« Il sâEuros"agit dâEuros"une nouvelle architecture du code, qui donne plus de latitude au chef
dâEuros"entreprise, note lâEuros"avocat en droit social Emmanuel Mauger. CâEuros"est aussi une simplification de
la prÃ©sentation, mais cela nâEuros"allÃ¨ge en rien le code du travail.Â » Les 61 grands Â« principes essentielsÂ »,
qui doivent figurer en prÃ©ambule, Â« ont mÃªme tendance Ã lâEuros"alourdirÂ ».

Sur le fond - concernant la partie sur le temps de travail -, les modifications, par petites touches, permettent de
contourner un peu plus la durÃ©e lÃ©gale de 35 heures, qui sert de seuil au dÃ©clenchement des heures
supplÃ©mentaires. Parmi elles : la possibilitÃ© Ã©largie de ne majorer quâEuros"Ã 10 % les heures
supplÃ©mentaires, une modulation plus importante pour les neutraliser, ou encore le pouvoir donnÃ© aux syndicats
minoritaires de lancer une consultation des salariÃ©s pour rendre un accord majoritaire. Plus de pouvoir est
Ã©galement confiÃ© Ã lâEuros"employeur, qui pourra par exemple imposer seul des Â« forfaits joursÂ » dans les
entreprises de moins de 50 salariÃ©s. Devrait Ã©galement sâEuros"inviter dans le texte une dÃ©finition du
licenciement Ã©conomique, largement empruntÃ©e Ã ce quâEuros"a dÃ©fini jusquâEuros"ici la jurisprudence. Tour
de piste des principales mesures dâEuros"un projet de loi qui ne va pas manquer de provoquer quelques remous
politiques.

La durÃ©e maximale de travail outrepassÃ©e plus facilement

AujourdâEuros"hui. La durÃ©e maximale de travail est de 10 heures par jour. Elle peut monter Ã 12 heures, mais
avec lâEuros"autorisation de lâEuros"inspection du travail. Sur la semaine, elle est de 48 heures et de 44 heures en
moyenne sur 12 semaines. Exceptionnellement, elle peut atteindre jusquâEuros"Ã 60 heures par semaine, toujours
avec lâEuros"autorisation de lâEuros"inspection du travail.

Demain. La durÃ©e quotidienne de travail sera toujours de 10 heures, mais pourra monter Ã 12 heures par simple
accord dâEuros"entreprise. A dÃ©faut, il sera encore possible pour lâEuros"employeur de solliciter
lâEuros"inspection du travail. Elle sera aussi toujours de 48 heures par semaine, mais pourra atteindre 44 heures sur
16 semaines (contre 12 aujourdâEuros"hui) et mÃªme 46 heures par accord collectif. Le gouvernement envisageait
aussi de pouvoir monter Ã 60 heures hebdomadaire pas simple accord dâEuros"entreprise, mais lâEuros"idÃ©e a
Ã©tÃ© Ã©cartÃ©e, selon la toute derniÃ¨re version du texte.

Des heures supplÃ©mentaires moins rentables

AujourdâEuros"hui. La durÃ©e lÃ©gale est de 35 heures par semaine et les heures supplÃ©mentaires sont
rÃ©munÃ©rÃ©es 25 % de plus pour les huit premiÃ¨res heures, 50 % au-delÃ . Par accord collectif, cependant,
cette majoration peut Ãªtre rÃ©duite jusquâEuros"Ã 10 %, Ã condition quâEuros"aucun accord de branche ne
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lâEuros"interdise.

Demain. La durÃ©e lÃ©gale est toujours fixÃ©e Ã 35 heures. A charge, pour le chef dâEuros"entreprise, de fixer,
par accord avec les syndicats, le taux de majoration, sans pouvoir descendre, comme aujourdâEuros"hui,
en-dessous de 10 %. Mais un accord de branche ne pourra plus sâEuros"y opposer. A dÃ©faut dâEuros"accord
dâEuros"entreprise ou de branche, la majoration restera Ã 25 % pour les huit premiÃ¨res heures et 50 % au-delÃ .

Face aux syndicats, le rÃ©fÃ©rendum prend du galon

AujourdâEuros"hui. Un accord nâEuros"est valable que sâEuros"il est signÃ© par un ou plusieurs syndicats
reprÃ©sentant au moins 30 % des salariÃ©s et si les autres organisations pesant au moins 50 % ne sâEuros"y
opposent pas. Ils sont conclus pour une durÃ©e illimitÃ©e.

Demain. Un accord dâEuros"entreprise pourra Ãªtre conclu sâEuros"il est paraphÃ© par des organisations
reprÃ©sentant au moins 50 % des salariÃ©s. Si elles ne sont que 30 %, elles pourront alors demander
lâEuros"organisation dâEuros"une consultation des salariÃ©s. Si le rÃ©fÃ©rendum va dans le sens dâEuros"un
accord, ce dernier sera alors validÃ© et les syndicats, mÃªme sâEuros"ils pÃ¨sent 70 % du nombre de salariÃ©s, ne
pourront plus sâEuros"y opposer. Autrement dit, le droit dâEuros"opposition des syndicats majoritaires est
supprimÃ© et remplacÃ© par le rÃ©fÃ©rendum dâEuros"entreprise. Par ailleurs, les accords seront dÃ©sormais
conclus pour une durÃ©e limitÃ©e - cinq ans - et devront Ãªtre renÃ©gociÃ©s Ã lâEuros"issue de cette pÃ©riode.

Le temps de travail calculÃ© sur trois ans

AujourdâEuros"hui. Pour neutraliser le paiement des heures supplÃ©mentaires sur la semaine (au-delÃ de 35
heures), les chefs dâEuros"entreprise peuvent moduler - et donc calculer - le temps de travail sur une pÃ©riode plus
longue. Sur un an avec lâEuros"accord des syndicats (les heures sup sont alors payÃ©es au-delÃ de 1 607 par an),
sur un mois maxi en lâEuros"absence dâEuros"accord (heures sup payÃ©es au-delÃ de 151,6 heures par mois).

Demain. Si lâEuros"employeur obtient lâEuros"accord des syndicats, cette modulation pourra se faire sur une
pÃ©riode allant jusquâEuros"Ã trois ans. En lâEuros"absence dâEuros"accord, elle ne pourra dÃ©passer un mois
comme aujourdâEuros"hui, sauf pour les PME qui comptent moins de 50 salariÃ©s, qui pourront aller jusquâEuros"Ã
seize semaines, soit quatre mois.

Une remise en cause des accords facilitÃ©e

AujourdâEuros"hui. En cas de difficultÃ©s conjoncturelles, un employeur peut nÃ©gocier avec les syndicats un
accord de Â« maintien de lâEuros"emploiÂ » pouvant prÃ©voir des baisses de salaires et / ou une hausse du temps
de travail, pour une durÃ©e de cinq ans maximum. Si le salariÃ© refuse lâEuros"application de lâEuros"accord, il
peut Ãªtre licenciÃ© pour motif Ã©conomique. Risque pour lâEuros"employeur : voir ce motif contestÃ© devant le
juge et Ãªtre condamnÃ© Ã verser de lourdes indemnitÃ©s.

Demain. En plus du dispositif prÃ©cÃ©dent, de nouveaux types dâEuros"accords pourront Ãªtre conclus ayant pour
but la Â« prÃ©servationÂ » ou le Â« dÃ©veloppementÂ » de lâEuros"emploi. Ils ne seront donc pas limitÃ©s aux
entreprises en difficultÃ©. Ces accords, de type Â« offensifsÂ » et non plus uniquement Â« dÃ©fensifsÂ », ne
pourront cependant pas prÃ©voir de baisse de la rÃ©munÃ©ration mensuelle. Grosse nouveautÃ© en revanche : si
un salariÃ© refuse de voir son contrat de travail modifiÃ© suite Ã cet accord, il sera licenciÃ© pour motif personnel.
Une disposition qui permet de sÃ©curiser la procÃ©dure pour lâEuros"employeur. En effet, la Â« cause rÃ©elle et
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sÃ©rieuseÂ » du licenciement sera impossible Ã contester devant le juge (Ã la diffÃ©rence du motif Ã©conomique)
puisquâEuros"elle sera constituÃ©e par le refus mÃªme du salariÃ© de se voir appliquer lâEuros"accord. Il
sâEuros"agit dâEuros"une disposition empruntÃ©e aux accords de rÃ©duction du temps de travail de type Aubry -
appelÃ©s licenciement Â« sui generisÂ » - destinÃ©s, Ã lâEuros"Ã©poque, Ã faciliter la rÃ©duction du temps de
travail.

Et aussi dans la loi El Khomri

Parmi les mesures du projet de loi portÃ© par Myriam El Khomri, une autre, tout aussi polÃ©mique que les 35
heures, risque de braquer majoritÃ© et syndicats : le plafonnement des indemnitÃ©s prudâEuros"homales.
Actuellement, lorsque les juges prudâEuros"homaux considÃ¨rent quâEuros"un licenciement est irrÃ©gulier, sans
motif Â« rÃ©el et sÃ©rieuxÂ », ils octroient des indemnitÃ©s au salariÃ©, Ã la charge de lâEuros"employeur. Elles
sâEuros"ajoutent aux indemnitÃ©s lÃ©gales versÃ©es au moment du licenciement. Pour fixer la somme, les juges
sâEuros"appuient sur un Â« rÃ©fÃ©rentielÂ ». Mais ce barÃ¨me nâEuros"est que consultatif, les indemnitÃ©s
Ã©tant dÃ©terminÃ©es librement au regard du prÃ©judice subi, en prenant en compte lâEuros"Ã¢ge ou la situation
du salariÃ© et sa capacitÃ© Ã retrouver un emploi. Ainsi, le juge peut dÃ©cider de donner plus Ã un parent isolÃ©
quâEuros"Ã un salariÃ© en couple sans enfant. Seule contrainte, si la personne est prÃ©sente depuis plus de deux
ans dans une sociÃ©tÃ© de plus de dix salariÃ©s, elle doit percevoir au moins lâEuros"Ã©quivalent de six mois de
salaire. En 2015, la loi Macron a voulu borner davantage ce systÃ¨me en plafonnant ces indemnitÃ©s. Mais le
Conseil dâEuros"Etat a retoquÃ© la mesure qui prÃ©voyait un traitement diffÃ©rent des salariÃ©s selon la taille de
la sociÃ©tÃ©.

Le projet de loi portÃ© par Myriam El Khomri rÃ©introduit la barÃ©misation des indemnitÃ©s en cas de licenciement
abusif. Mais la version de la ministre du Travail ne se base plus que sur lâEuros"anciennetÃ© des salariÃ©s.
DÃ©sormais, ceux qui ont moins de deux ans dâEuros"anciennetÃ© bÃ©nÃ©ficieront au maximum de trois mois de
salaire. Et ceux qui ont plus de vingt ans de boÃ®te obtiendront un maximum de quinze mois de salaire. De quoi
limiter le rÃ´le des juges qui nâEuros"auront donc plus, selon le Syndicat des avocats de France, la possibilitÃ© Â«
dâEuros"apprÃ©cier la rÃ©alitÃ© du prÃ©judice subiÂ ». Tout en dissuadant les salariÃ©s dâEuros"attaquer leurs
employeurs aux prudâEuros"hommes.

Luc Peillon , Amandine Cailhol
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